
Le	planning	élémentaire
En	France,	l’instruction	est	obligatoire	pour	tous	les	enfants	de	trois	à	seize	ans.	Les	cours	sont	dispensés	de	8h30	à
11h30	et	de	13h30	à	16h30,	du	lundi	au	vendredi	(pas	de	cours	le	mercredi	matin).	Ils	sont	assurés	par	des
enseignants	de	l’Éducation	Nationale.
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Au-delà	de	ces	horaires,	les	enfants	peuvent	être	inscrits	aux	services	de	restauration,	d'étude	et	d’accueil	(accueil
périscolaire	du	matin	et	du	soir,	accueil	de	loisirs	le	mercredi)	mis	en	place	par	la	commune	de	Pierrelaye.	Hors
période	scolaire,	ils	peuvent	être	inscrit	à	l’accueil	de	loisirs.

La	ville	de	Pierrelaye	applique	un	tarif	dégressif	sur	ces	services	municipaux	en	fonction	des	ressources	du	foyer.
Vous	devez	inscrire	votre	enfant	auprès	du	service	scolaire,	en	mairie	en	remplissant	le	dossier	famille.	Vous	pouvez
y	faire	calculer	votre	quotient	familial	afin	de	déterminer	le	coût	des	services	municipaux	sélectionnés.

Le	planning	hebdomadaire

La	semaine	de	4	jours	est		en	vigueur.

Nous	rappelons	que	les	enfants	sont	sous	la	responsabilité	:

des	enseignants	pendant	le	temps	scolaire	obligatoire	(Enseignement	scolaire)
du	personnel	communal	lors	des	activités	périscolaires	facultatives	(Accueil	périscolaire,	étude,	accueil	de
loisirs)
des	parents	dès	lors	qu’ils	quittent	l’établissement	(après	l’école,	après	l’étude,	après	l’accueil	périscolaire	ou
après	l’accueil	extra-scolaire	du	mercredi)

En	cas	de	maladie

En	cas	de	maladie	d’un	enfant,	les	parents	sont	priés	d’apporter	le	plus	rapidement	possible	le	certificat	médical	à
l’école,	une	copie	au	service	scolaire	si	l’enfant	est	inscrit	au	restaurant	scolaire,	et	une	seconde	copie	pour	l’accueil
de	loisirs	si	l’enfant	est	inscrit	aux	accueils	(accueil	périscolaire	du	matin,	du	soir	ou	à	l’accueil	de	loisirs	du
mercredi).	Si	le	certificat	médical	n’est	pas	remis	à	temps,	les	prestations	réservées	seront	dues.

Coordonnées

Service	Scolaire
42	bis,	rue	Victor	Hugo
95480
Pierrelaye
01	34	32	31	32

https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/styles/galerie_colorbox/public/image/2660486_0.png?itok=dIvjGtHe
tel:0134323132


accueil-scolaire@ville-pierrelaye.fr
Infos	pratiques

Horaires	d'ouverture	au	public	:

Lundi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	17h
Mardi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	18h45
Mercredi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	17h
Jeudi	:	fermé	au	publique
Vendredi	:	8h30	-	12h	/	13h30	-	17h
Un	samedi	sur	deux	:	8h30	-	12h

Documents
Tarifs	2020
Liens	utiles
Retrouver	l’ensemble	du	calendrier	scolaire	2020/2021
Les	écoles	élémentaires
Inscrire	votre	enfant	à	l'école

mailto:accueil-scolaire@ville-pierrelaye.fr
https://pierrelaye.fr/sites/pierrelaye/files/document/tarifs_depuis_1er_avril_2019_6.pdf
https://www.education.gouv.fr/calendrier-scolaire-100148
https://pierrelaye.fr/services-et-demarches/enfance-jeunesse-et-education/enfance-6-11-ans/votre-enfant-est-inscrit
https://pierrelaye.fr/services-et-demarches/enfance-jeunesse-et-education/enfance-3-6-ans/inscrire-votre-enfant-lecole

